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REVUE MILITAIRE
SUISSE

diricjöe par
E. Ruchonnet, capitaine födöral d'artillerie; E. Cuenod, capitaine fedöral du genie.

N° 16. Lausanne, ie 15 Aoüt 1865. Xe Anne'e.

SOMMAIRE — Etude sur la göographie militaire de la Suisse (suite
et fin). — Rapport du Conseil federal k la haute Assemblee föderale

concernant quelques questions relatives ä l'introduction du
nouvel armement de l'infanterie. — Actes officiels. — Nouvelles
et chronique.

SUPPLEMENT. — REVUE DES ARMES SPECIALES. (*)

ETUDE SUR LA GEOGRAPHIE MILITAIRE DE LA SUISSE.

(Suite et fin.)

Frontiere du Sud.

La frontiere meridionale est sans contredit celle qui offre ä la Suisse

le plus de garanties de securite. Elle commence k TOuesl au lac

Leman, suit les montagnes qui separent la deut d'Oche du Mont-

Blanc, et de lä jusqu'ä Stilfserjoch, eile est foraiee, ä quelques
exceptions pres, par la chaine des hautes Alpes qui domine les plaines
du nord de l'Italie. •

La frontiere meridionale est donc, en grande partie, une frontiere
naturelle. Nous citerons, cependant, comme exceptions :

Le cours du Krumm-Bach (Simplon);
Le canton du Tessin;
Les valiees grisonnes de Misocco et de Calanca, de Bregaglia, de

Poschiavo et de Münster.

(*) Nos lecteurs recevront le numero du 15 aoüt de Ia REYIE DES
ARMES SPECIALES avec le ntunäro du 1" septembre de la BEVUE
MILITAIRE SUISSE.
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